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ARTICLE 9

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Il délivre, selon des modalités et des critères définis par décret, un label certifié permettant à ces 
opérateurs d’identifier et de signaler à leurs utilisateurs les contenus issus des entreprises de presse, 
agences de presse et services de média audiovisuels. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement substitut l’obligation de promotion par une obligation de signalétique, qui 
pourra s’exercer aussi bien pour labelliser les sites de confiance que pour mettre en garde contre les 
sites de moindre crédibilité.

Cette signalétique pourra être accompagnée par une procédure de labellisation certifiée confiée au 
Conseil supérieur de l’audiovisuel, qui permettra aux opérateurs de plateformes d’identifier et de 
faire connaître les sources d’informations de confiance.


